
  

  

EX L PRÉFECTURE DU PUY-DE-DG 

  

Liberté > Égaltté + Fratrrnité 
moe FnNctS ARRÊTÉ N° 

PRÉFÈTE DU PUY-DE-DÔME 20-00376 

DIRECTION RÉGIONALE DE | 

L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET 

DU LOGEMENT 

ARRÊTÉ 

Autorisant la SARL ACTICUVES à 

exploiter une installation de transit et 
regroupement de déchets dangereux sur 
le territoire de la commune de Randan 

La préfète du Puy-de-Dôme 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l’environnement et notamment son titre 1°’ du livre V ; 

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Loire-Bretagne approuvé par 

l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 18 novembre 2015 ; 

Vu le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Auvergne-Rhône-Alpes adopté par le Conseil 

Régional en date du 19 décembre 2019 ; 

Vu la demande présentée le 11 février 2019 par la SARL ACTICUVES, dont le siège social est situé Zac de 

la Feuillouse — 03 150 Varennes-sur-Allier en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de transit 
et regroupement de déchets dangereux d'une capacité maximale de 48 tonnes sur le territoire de la 
commune de Randan, dans la ZA du Lhérat ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu l'arrêté préfectoral N°63-2017-00267 autorisant la suppression d'une zone humide dans la ZA du Lhérat 
en date du 11 septembre 2017; 

Vu la décision en date du 19 juillet 2019 du président du tribunal administratif de Clermont-Fd portant 

désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 août 2019 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une 
durée de trente et un jours du 2 septembre au 9 octobre 2019 inclus sur le territoire des communes Randan, 
Mons, Saint-Priest-Bramefant, Beaumont-Les-Randan et Saint-Sylvestre-Pragoulin ; 

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage de l’avis au public réalisé dans ces communes ; 

Vu la publication en date du 9 août 2019 et du 6 septembre 2019 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

Vu les avis favorables émis par les conseils municipaux des communes de Randan et Saint-Priest- 
Bramefant ; 

Vu l'absence de réponses émises par les conseils municipaux des communes de Mons, Beaumont-Les- 
Randan et Saint-Sylvestre-Pragoulin ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R.512-19 

à R.512-24 du Code de l'environnement ; 

Vu l'avis de l'Autorité environnementale en date du le 13 juin 2019 ; 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 16 janvier 2020 ; 

Vu l'avis en date du 21/02/2020 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité d’être entendu) ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 25/02/2020 à la connaissance du demandeur ;



  

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du Code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation prévues 

dans le dossier de demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Le pétitionnaire entendu, 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La SARL ACTICUVES Rhône-Auvergne dont le siège social est situé Zac de la Feuillouse — 03 150 
Varennes-sur-Allier, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire situé dans la Zone Artisanale de Lhérat, sur la commune de RANDAN les 

installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à 

déclaration ou soumises à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la 

nomenclature des installations classées 
  

Volume des activités 

  

Rubrique | Activités autorisées Classement 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 

dangereux ou de déchets contenant les substances Regroupement at 
dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées frame de résidus ve 
à l'article R. 511-10 du Code de l'environnement à | A 

2718-1 l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, POMPATE EAUX 
souillées et pâteux 

2711,2712, 2717, 2719 et 2793. | 
48 tonnes maximum 

La quantité de déchets susceptibles d'être présente dans 

l'installation étant supérieure ou égale à 1t         
  

Volume d'activité correspondant au projet du demandeur - À (autorisation), 

Article 1.2.2. Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées au sein de la ZA (zone d'activités) de Lhérat, situé au hameau de 
Lhérat (commune de Randan), sur la parcelle suivante : 

  

Communes Parcelles Superficie 
  

    Randan Section AD parcelle 55 3684 m°     
 



Les. installations citées à l'article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

La SARL ACTICUVES exerce une activité de regroupement et transit d'eaux souillées par des 
hydrocarbures, de résidus de pompage de cuves et d'emballages souillés par des huiles de moteurs. 

L'activité de transit et massification de déchets dangereux précède l'envoi vers les centres de traitement. La 
collecte se fait par camion hydrocureur chez les clients majoritairement industriels du Puy de Dôme et des 
départements limitrophes. 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante : 

°__- D'un garage d’une surface d'environ 250 m° pour le stationnement et l'entretien des véhicules de la 

société et le stockage des équipements nécessaires pour l'exploitation de l'activité. 

°__- D'un hangar industriel d'environ 216 m° abritant les activités de chargement/déchargement et 
stockage des eaux souillées et pâteux. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Article 1.3.1. Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les autres réglementations en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.4.1. Caducité 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 

mise en service dans le délai de trois ans à compter de la notification dudit arrêté ou lorsque l'exploitation a 
été interrompue pendant plus de trois années consécutives. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.5.1. Objet des garanties financières 

L'installation est soumise à garanties financières pour la rubrique 2718. Toutefois le calcul proposé par 

l'exploitant pour ces garanties restant inférieur à 100 000 € TTC, ce dernier n’a pas l'obligation de les 

constituer . 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 
portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.6.2. Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d'impact et dé dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l’article R 181-46 du Code de l'environnement, y compris en ce qui concerne les moyens humains 
et organisationnels. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander 
une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 

organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l'exploitant.



  

Article 1.6.3. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation. 

Article 1.6.5. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans les 
trois mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Pour les installations figurant sur la liste prévue à l'article L.516-1 du Code de l'environnement, la demande 
d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet 
les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses 
garanties financières. 

Article 1.6.6. Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-74 du Code de l’environnement, pour l'application des articles 

R.512-39-1 à R.512-39-5, l'usage à prendre en compte est un usage industriel ou artisanal. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

°e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

° la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) 

au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION 

Article 1.7.1. Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent édictées dans les textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

  

Dates Textes 

  

31/05/12 Arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination, d'actualisation du montant des 
garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées. 
  

31/05/12 Arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 

garanties financières en application du 5° de l'article R 516-1 du Code de l'environnement. 
  

03/05/12 Décret 2012-633 du 3 mai 2012 relatif à l'obligation de constituer des garanties financières en 
vue de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

29/02/12 Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R 541-43 et R 
541-46 du Code de l'environnement. 

04/10/10 Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

  

  

  

31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. 

29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 

    
  

4 

  
 



  Dates Textes 
  

autorisation 

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article R.541-45 du Code de l'environnement « circuits de traitement des 
déchets. » 

08/07/03 Arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une 
atmosphère explosive. 

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

23/01/97  |Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

  

  

  

  

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter 

des risques d'explosion.       
  

Article 1.7.2. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

* des autres législations et réglementations applicables, et notamment le Code minier, le Code civil, le 
Code de l'urbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression, 

+ __ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

*__ limiter les nuisances potentielles lors de la phase de travaux ; 

° limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 

* limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

* __ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 

-__ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

*__ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 

rationnelle de l'énergie ainsi que pour là conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.



CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. Conditions générales d'exploitation 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté. 

L'accès au site (entrée/sortie) se fait à partir de la route départementale 59, par la voie de desserte de la ZA 
de Lhérat. Le terrain est clôturé sur sa périphérie et l'accès au site est sécurisé par un portail coulissant. 

Les horaires de fonctionnement sont du lundi au vendredi de 7h30 à 18h00. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Article 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

Article 2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de 

l'inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
* le dossier de demande d'autorisation initial, 

* les plans tenus à jour 

* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas, des dispositions doivent être 

prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

 



Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses. 
Le brülage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

* les voies de circulation des véhicules sont aménagées, 
* les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 

de circulation, 
+ __ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, des écrans de végétation sont mis en place le 

cas échéant. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation sont compatibles avec les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux visés au IV de l'article L.212-1 du Code de l'environnement. Ils respectent les dispositions 

du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE Loire-Bretagne). 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 
polluants. 

CHAPITRE 4.2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.2.1. Origine des approvisionnements en eau 

L'approvisionnement en eau de l'installation est assuré par le réseau d'adduction d'eau potable public. | ne 

sera pas réalisé de captage en nappe souterraine ni dans les eaux superficielles. Toutes les dispositions 
doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

Article 4.2.2. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.3.1. Dispositions générales 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de 
la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement, et au bon fonctionnement 

des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz toxiques ou 
inflammables. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur.



Les effluents sont collectés et prétraités en interne. Les déchets issus du traitement des effluents industriels 
sont éliminés dans des filières agréées. 

Article 4.3.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

° l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire) 

* les secteurs collectés et les réseaux associés 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

Article 4.3.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.3.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

Article 4.3.5. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement du réseau d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ce 

dispositif (vanne de sectionnement) est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Son entretien préventif et sa mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.4.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

+ les eaux exclusivement pluviales non susceptibles d'être polluées, 

+ les eaux susceptibles d’être polluées (eaux d'extinction), 
* les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches. 

Article 4.4.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les Valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Article 4.4.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de pré-traitement des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et 
surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage 

ou d'arrêt des installations. 

 



Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Article 4.4.4. Entretien et conduite des installations de traitement 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les opérations sont réalisées à couvert dans un bâtiment sur rétention. 

Article 4.4.5. Localisation des points de rejet 

Les rejets se limitent aux eaux pluviales et aux eaux usées sanitaires. Les installations ne génèrent pas de 
rejets d'effluents industriels. Les rejets des eaux pluviales et des eaux usées sanitaires par réseau séparatif 
se font dans les réseaux d'assainissement correspondant de la zone d'activité. Les réseaux de collecte des 
effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques 
suivantes : 

  

  

      

Point de rejet vers le N°1 N’2 
milieu récepteur 

Nature des effluents Eaux pluviales Eaux Usées 

Réseau EP de la ZA, ensuite bassin Réseau EU de la ZA 
Exutoire du rejet de rétention de 965 m° (pour ensuite STEP située à proximité de la 

l'ensemble de ZA du Lhérat) ZA, à l'ouest RD59   
  

Article 4.4.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.4.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du 
Code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.4.6.2. Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.4.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

* de matières flottantes, 

* de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

* de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

*__ Température : < 30 °C 

°__ pH: compris entre 5,5 et 8,5 

* Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/|



Article 4.4.8. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans 
une station d'épuration collective 

Sans Objet 

Article 4.4.9. Valeurs limites d'émission des eaux pluviales avant rejet dans le 
milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentrations suivantes. 

*__ MEST : < 100 mg/l 

°.._ DCO : < 300 mg/l 

°_._ DBO; : < 100 mg/l 

° _ HC totaux : < 5 mg/l 

Article 4.4.10. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentrations définies à l'article 4.4.9. 

La superficie des toitures est de 450 m? environ. 

Les eaux pluviales de ruissellement des toitures sont dirigées vers le réseau d'assainissement séparatif de la 
zone du Lhérat. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les 
déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du Code de l’environnement. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d'entreposage 
internes des déchets 

Les déchets entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

La quantité de chacun des déchets stockés sur le site ne dépasse pas un lot normal d'expédition vers 
l'installation d'élimination. 

Les aires de réception de déchets et les aires de stockage des déchets triés doivent être nettement 
délimitées, séparées et clairement signalées. Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et 
d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même temporaire, en dehors de ces aires. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des déchets doit être étanche, incombustible 
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les produits répandus accidentellement et les eaux 
d'extinction d'incendie éventuelles. Les eaux recueillies sont traitées conformément au titre 4. 

Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l’abrasion et être suffisamment lisses 

pour éviter l'accrochage des matières. Elles ne doivent pas entraîner l'envol de poussières. 

Des voies de circulation doivent être aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postes de réception ou 
d'enlèvement. Elles sont étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y 
circuler. Les voies de circulation et les zones de stationnement sont régulièrement entretenues et dégagées 
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de tout objet susceptible de gêner la circulation. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières et présenter les garanties correspondantes. 

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de circulation à 
l'intérieur de l'établissement. 

L'équipement et l'aménagement des locaux sont conformes aux dispositions énoncées dans la demande 
d'autorisation. 

L'exploitant prend toutes dispositions pour que le centre soit propre et pour que les roues et bas de caisse 
des camions entrant ou quittant le centre soient propres. 

Article 5.1.4. Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l'environnement. 
Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5. Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui 
ne sont pas des déchets sont interdits. : 

Article 5.1.6. Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l’environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 
l'article R. 541-45 du Code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 
à R. 541-64 et R. 541-79 du Code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.7. Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par l’activité sont principalement des déchets liés aux EPI et chiffons 
souillés. Les déchets des EPI et chiffons souillés sont stockés dans un conteneur sur rétention. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V titre | du Code de l’environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la signature de 
l'arrêté préfectoral d'autorisation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté 
du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 
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Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, 

notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes où en cas de modification de 

l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R. 571-1 à R. 571-24 du Code de l'environnement, à l'exception des matériels destinés à être 
utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 

mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 

  Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 

l'établissement) 

Émergence admissible pour la 

période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 

que les dimanches et jours 

fériés 

  

          
Supérieur à 35 dB(A) 

et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

Les zones à émergence réglementée sont désignées sur le plan annexé au présent arrêté. 

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 
pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut 

excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou 
nocturne. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

Article 7.1.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement. 
L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 7.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux détenus seront tenus à jour dans un 
registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 
d'incendie et de secours. 
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Article 7.1.3. Propreté de l'installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

Article 7.1.4. Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 
Une surveillance est assurée en permanence 

Article 7.1.5. Circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Article 7.1.6. Étude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7.2.1. Comportement au feu 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et 
de secours. Les éléments de construction seront d’une manière générale incombustibles. L'usage des 
matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

L'intervention des engins de secours doit pouvoir se réaliser sous au moins 2 angles différents. 

Des issues de secours doivent être prévues en nombre suffisant et réparties dans les locaux de façon à 
éviter les culs de sac. 

Article 7.2.2. Intervention des services de secours 

Article 7.2.2.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte 
ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et 
est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

-largeur de 3m, bandes réservées au stationnement exclues, 

-force portante calculée pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu arrière, ceux-ci 
étant distants de 3,60 m au minimum), 

-rayon intérieur R supérieur ou égal à 11 m, 

-Surlargeur S = 15 /R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 m (S et R étant exprimés en mètres), 
-hauteur libre supérieure ou égale à 3,5 m, 

-pente inférieure à 15%, 

et d'une voie échelle : 

-largeur de 4m, bandes réservées au stationnement exclues, 

-longueur minimale de 10m, 

-force portante calculée pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu arrière, ceux-ci 
étant distants de 3,60 m au minimum), 

-longueur minimale de 10 m, 

-rayon intérieur R supérieur ou égal à 11 m, 
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-Surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50m (S et R étant exprimés en mètres), 

-hauteur libre supérieure ou égale à 3,5 m, 

-pente inférieure à 10%, 

-résistance au poinçonnement 80N/cm? sur une surface minimale de 0,20 mr. 

Article 7.2.2.3. Dispositions constructives 

Le bâtiment a une structure et une solidité appropriées à son utilisation. || doit être conçu et réalisé afin de 

résister aux conditions d'exploitation. 

Il dispose d’exutoires de fumée en toiture. 

Article 7.2.2.4. Défense extérieure contre l'incendie 

Les installations d'extinction sont signalées réglementairement et maintenues accessibles en permanence. 

Un plan du site est affiché au niveau de l'accueil, il sera renseigné sur toutes les installations techniques les 

zones ATEX et les moyens de secours. 

Article 7.2.3. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

°__ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

* de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 7.1.1, 

* d'un poteau d'incendie du réseau public permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes 
par heure pendant une heure et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en 
vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils, 

° de RIA mousse, 

°__ d'extincteurs. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.3.1. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux 

dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre 11 de livre || de la quatrième partie du Code du travail 
relatives à la vérification des installations électriques. 
Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 
Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 

un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 
Dans les locaux à proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, 

permettant de couper l'alimentation électrique. 

Article 7.3.2. Systèmes de détection 

L'installation dispose d’un dispositif de détection de fumée. L'exploitant détermine les opérations d'entretien 

destinées à maintenir l'efficacité du dispositif dans le temps. Il organise à fréquence semestrielle au minimum 
des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
———— 

  

Article 7.4.1. Rétentions et confinement 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
° 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ __ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

*__ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

*__ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
* dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 I. 

I. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n’est autorisé 
Sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Ill. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement peut être réalisé par des dispositifs internes où externes à l'installation. Les dispositifs internes 
sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de 
manière gravitaire où grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité 
spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier 
à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 
ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif d'obturation 
pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est 
mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.5.1. Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

Article 7.5.2. Travaux 

Dans les parties de l'installation recensées locaux à risque, les travaux de réparation où d'aménagement ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » (pour une intervention sans flamme 
et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec source de 
chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des 
risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
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la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie, il est interdit d'apporter du feu sous une 
forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 7.5.3. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure où fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l'incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 7.5.4. Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
* les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux d'entretien de façon 

à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
*__ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans 

les zones présentant des risques d'incendie : 
*__ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre : 

*__ l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation : 
* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 
* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses, 

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 
74.1, 

* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

*__ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU REGROUPEMENT 
ET TRANSIT DES DÉCHETS 
  

CHAPITRE 8.1 GESTION DES DÉCHETS 

La liste des déchets pris en charge par l'installation est affichée à l'entrée du site. Cette liste mentionne pour 
chaque déchet reçu, le code et le libellé du déchet au regard de la nomenclature définie par l’article R.541-8 
du Code de l’environnement. 
Aucun déchet n'est apporté directement sur l'installation. La collecte se fait par les véhicules de l’entreprise. 
L'exploitant tient en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées, l'évaluation des 
quantités de déchets contenant des substances ou préparations dangereuses mentionnées à l'article R.511- 
10 du code de l'environnement présentes dans l'installation. 
La quantité admise reste inférieure à 48 tonnes et respecte les valeurs ci-dessous qui correspondent au 
calcul des garanties financières proposé par l'exploitant : 

* eaux souillées 22 t max 
°  pâteux : 23t 

*__ contenu des séparateurs d'hydrocarbures : 3 t 
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Les déchets qui transiteront sur le site sont codifiés de la manière suivante dans la liste énoncée ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Code Libellé Classification des déchets d'hydrocarbures transitant sur le site 

5. ue mA E : | DÉCHETS! PROVENANT DU. RAFFINAGE. DU PÉTROLE, DE LA PURIFICATION DU GAZ” 
Le 5 NATUREL ET: DU TRAÎTEMENT PYROLYTIQUE DU CHARBON : 

05 01 Déchets provenant du raffinage du pétrole. 

05 01 03* Boues de fond de cuves 

05 01 05* Hydrocarbures accidentellement répandus 

05 01 06* Boues contenant des hydrocarbures provenant des opérations de maintenance de l'installation ou 
des équipements 

10 02 Déchets provenant de l'industrie du fer et de l'acier. 

10 02 11* Déchets provenant de l'épuration d des: eaux Fee Feirpidiesementt contenant des s hydrocarbures 

: ne AUX ne 05, 12ET 19) 

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

        
13 05 Contenu de séparateurs eau/hydrocarbures 

13 05 O2* Boues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 

13 05 03* Boues provenant de déshuileurs 

13 05 06* Hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 

13 05 07* Eau mélangée à des hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 

13 05 08* Mélanges de déchets provenant de dessableurs et de ee sau/nydrocarbures 

16... : DÉCHETS NON DÉCRITS AILLEURS DANS LA LISTE ou 
16 07 Déchets provenant du nettoyage de cuves, fûts de Stockage et de transport (auf chapitres 5 et 113) 

16 07 08* Déchets contenant des hydrocarbures 
  

Les déchets ne figurant pas sur cette liste ne sont pas admis sur le site, ainsi que les déchets souillés par 

des germes pathogènes ou tout déchet non identifié. 

Chaque apport fait l'objet d’un mesurage préalablement à l'admission. 

CHAPITRE 8.2 PROCÉDURE D’ADMISSION 

La fiche d'identification est établie par le producteur initial du déchet ou, pour les déchets des ménages par le 
collecteur. Elle est valable un an. 
Seuls les déchets accompagnés d’un certificat d'acceptation préalable et d’un bordereau de suivi conforme à 
celui de l'arrêté du 29 juillet 2005 modifié peuvent être reçus sur l'installation. 

CHAPITRE 8.3 AIRES ET LOCAUX DE RÉCEPTION, D'ENTREPOSAGE, DE TRI ET DE 
REGROUPEMENT DES DECHETS 

Les aires sont couvertes et conçues de façon à permettre la récupération des égouttures, eaux de lavage, 

eaux d'extinction d'incendie, matières ou déchets répandus accidentellement. 
Les contenants sont constitués de matériaux compatibles avec les déchets qu'ils contiennent ; ils ne peuvent 

être entreposés sur plus de deux hauteurs. 

Les déchets sont évacués de l'installation dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent leur prise en charge. 

CHAPITRE 8.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION. 

Les opérations susceptibles de générer une pollution ou un accident font l’objet de consignes d'exploitation 
écrites qui prévoient notamment : 

+ les modes opératoires précisant notamment les mesures de prévention des pollutions et des 
accidents, 

* la fréquence des vérifications des équipements de sécurité ainsi que les instructions de maintenance 
et de nettoyage, 

+ les conditions d'entreposage des déchets, 
Ces consignes sont régulièrement mises à jour par l'exploitant. 
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CHAPITRE 8.5 REGISTRE DES DÉCHETS 

Un registre chronologique où sont consignés tous les déchets entrants et sortants dans l'installation est tenu 
à jour. Les informations contenues dans les registres permettent d'exonérer l'exploitant de la traçabilité de 
ces déchets, le regroupement étant considéré comme un traitement. 

Le contenu de ce registre est fixé en référence à l'arrêté ministériel du 29 février 2012. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principes et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

Surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. | 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

Article 9.1.2. Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder tous les trois ans à des mesures comparatives, selon des 
procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise 
habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou 
agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du Code de 
l'environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, 

réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol. Les frais de 
prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 
comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX DE SURFACE 

Sans Objet 

Article 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans les 6 mois suivant le début de l'activité puis tous 
les cinq ans, par un organisme où une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 

l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera réalisé indépendamment des contrôles ultérieurs que 
l'inspection des installations classées pourra demander. 

Article 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant réalise annuellement un bilan des déchets produits et traités à partir du registre prévu à l’article 
8.5. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits et transitant sur le site, les quantités et 
les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.



CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, les analyse et les 
interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager 
des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Article 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-69 du Code de l’environnement, l'exploitant transmet à 

l'inspection des installations classées les résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2 
dans le mois qui suit leur remise. 1| accompagne cette transmission d’un document interprétant les résultats 
de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts) et exposant les modifications 
éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre où prévues ainsi 
que leur efficacité. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

L'exploitant transmet au plus tard le 1° avril de chaque année, par voie électronique à l'inspection des 
installations classées la déclaration annuelle au format fixé par le ministre chargé de l'inspection des 
installations classées (déclarations GEREP). 

  

TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 
  

CHAPITRE 10.1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand : 

1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour de notification du présent arrêté : 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 
L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 : 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le 
délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans 

le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

La présente décision peut faire l'objet d'une demande d'organisation d'une mission de médiation, telle que 
définie par l'article L. 213-1 du Code de justice administrative, auprès du Tribunal administratif de Clermont- 
Ferrand. 

CHAPITRE 10.2 PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du Code de l'environnement : 

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus du projet est déposée à la 
mairie de Randan et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de Randan pendant une durée minimum d'un mois : 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en 
application de l'article R. 181-38, à savoir : Randan, Mons, Saint-Priest-Bramefant, Beaumont-Les-Randan et 
Saint-Sylvestre-Pragoulin. ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Puy-de-Dôme pendant une durée minimale de 
quatre mois. 
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CHAPITRE 10.3 EXÉCUTION 

La Secrétaire générale de la préfecture du Puy-de-Dôme, le Directeur départemental des territoires, la 
Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement, le Directeur de l'Agence 

régionale de santé et l'inspection des installations classées pour la protection de l’environnement sont 

chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au 
Maire de Randan, à la société ACTICUVES et au SDIS 63. 

Fait à Clermont-Ferrand, le 04 MARS 2020 

Pour la Préfèté et par délégation, 

Le Sous-Préfat de RIOM, 

  
Olivi AUREL 

r-   
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